REPUBLIQUE FRANGAISE
PREFECTURE DU CALVADOS

DIRECTION DES RELATIONS AVEC LES COLLECTIVITES LOCALES
ET DES FINANCES DE L'ETAT

LE PREFET, COMMISSAIRE DE LA REPUBLIGUE
DU DEPARTEMENT DU CALVADOS
CFFICIER DE LA LEGICN D'HONNEUR

VU la loi du 21 Decembre 1613 sur les monuments
historiques, 1'ensemble des textes qui 1l'ont complét
modifiee et, notamment, la loi n° 70-121% du 23 Déc
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VU le décret du 18 Mars 1924, pris pour 1'ap-
plication de la loi du 31

VU le decrect n° 71-858 du 19 Cetobre 1971, pris
pour l'application de la loi d re

SUR avis de la Commission Départementale des
Cbjets Mobiliers du Calvados, en date du 14 Janvier 1087

SUR proposition du Secrétaire Général de 1la
Prefecture ;

-ARRETE -

Article ler - Les objets mobiliers ci-apres d631cnps sont
inscrits sur 1'inventaire suop1ﬂ¢°nt“1“° A
la liste des objets classes :

ECRAMMEVILLE - Eglise

- Boiseries du choeur, stalles, porte, ensem
ble neogothique - choeur - XIXe siecle ;

£- Lutrin néogothique supporte par trois anges
avec statuettes - choeur - XIXe siecle.

Article 2 - Le Secretaire Génsral de la Préfecture du
Calvados et 1le Maire de ECRAMMEVILLE sont
charges, chacun en ce qui le concerne, de ]'ex:cutlon du
present arrete.
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